
  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DE GESTION DES COMPETITIONS 

 
PV N°12 du 06 Janvier 2023 (visio) 

 
 
Présent(e)s : 
M. Daniel RESSE (Président) – Mme Marie-Jésus POUSSIER – MM. Bruno FARINA – Bernard MOUILLARD 
– Gérard SCHALEBROODT 
 

* * * * * 
RECOURS 
Les décisions ci-après de la Commission Départementale de Gestion des Compétitions sont 
susceptibles de recours, dans le délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur première 
notification, sous l’une des formes prescrites à l’article 190 des Règlements Généraux de la Ligue de 
Football de Normandie auprès de la Commission Départemental d’Appel. 
 

* * * * * 
 

DOSSIER EXAMINE 
 

Critérium du Matin Groupe E 

Match n° 24822759 du 18 décembre 2022 

CS BONNEVILLOIS  1 / US GRAVIGNY 1 

  
La commission, 

- Prenant connaissance du mail en date du samedi 17 décembre (20h16) du CS 
Bonnevillois, notifiant le non dégèle du stade Emile Blanfuney et a décidé d’informer 
le club de l’US Gravigny de ne pas se déplacer sans produire un arrêté municipal 
conforme. 

-  Jugeant en 1er ressort, 
- Pour ce motif, 
- La commission décide de donner match perdu par pénalité ZERO point au CS 

Bonnevillois pour en faire bénéficier l’US Gravigny sur le score de 0 à 3.  
- Inflige une amende de 100€ au club du CS Bonnevillois suivant les dispositions 

financières du DEF. 
 

* * * * * 



 
 

La Secrétaire       Le Président 
Marie Jésus Poussier     Daniel Resse 

        

 
 



DISTRICT	DE	L	EURE Dossiers	par	club*

Généré	le	6/1/2023	à	12:30:41	par	Muriel	FARCY PAGE	1	DE	1

Club	: 500373 C.S.	BONNEVILLOIS

Dossier	: 20693837 du 06/01/2023 Criterium	Du	Matin/	Unique Groupe	E 24822759 18/12/2022
Personne	: CDGC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS
Motif	: Non	respect	des	dispositions	à	appliquer	en	cas	d'arrêté	municipal Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: AMEN Amende	administrative 06/01/2023 06/01/2023 100,00€

	 Total	Général	: 100,00€


